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ORGANISATION MONDIALE 
DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

UNION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION DES 
OBTENTIONS VEGETALES 

COMITE D'EXPERTS SUR L'INTERFACE 
ENTRE LA PROTECTION PAR BREVET ET LA PROTECTION 

PAR CERTIFICAT D'OBTENTION VEGETALE 

Geneve, 29 janvier- 2 fevrier 1990 

QUESTIONS RELATIVES A L'INTERFACE ENTRE LA PROTECTION PAR 
BREVET ET LA PROTECTION PAR CERTIFICAT D'OBTENTION VEGETALE 

I. Introduction 

Document ~Habere conjointement par le 
Bureau international de l'OMPI 

et le Bureau de l'UPOV 

l. Au cours des dernieres annees, la question de la protection des innova­
tions dans le domaine vegetal a ete examinee a la fois par !'Union internatio­
nale pour la protection des obtentions vegetales (UPOV) et !'Organisation 
Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI). En 1983, l'OMPI a ete chargee 
de faire une etude sur la protection par la propriete industrielle des inven­
tions biotechnologiques, etant entendu que cette expression comprendrait les 
inventions dans le domaine vegetal. Cette etude a ete menee a bien au cours 
des quatre sessions du Comite d'experts de l'OMPI sur les inventions biotech­
nologiques et la propriete industrielle (ci-apres denomme "Comite d'experts de 
l'OMPI"). En 1987, le Conseil de l'UPOV a charge le Comite administratif et 
jur idique de 1' Union d I elaborer des propos it ions en vue de la revision de la 
Convention UPOV, revision qui amene a s I inter roger sur la protection des 
inventions biotechnologiques. Ce comite a tenu quatre sessions a ce sujet. 

2. En octobre 1988, le Conseil de l'UPOV et le Comite d'experts de l'OMPI 
ont convenu que la question de 1' interface entre la protection par brevet et 
la protection par certificat d'obtention vegetale devrait etre etudiee 
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conjointement par les deux organisations. Dans un premier temps, le Bureau de 
l'UPOV a elabore en avril 1989, en collaboration avec le Bureau international 
de l'OMPI, un projet de memorandum sur !'interface entre la protection par bre­
vet et la protection par certificat d'obtention vegetale (document CAJ/XXIV/4), 
qui a ete presente, pour observations, aux Etats membres de l'UPOV, a plusieurs 
autres Etats et a !'Office europeen des brevets~ Ce document et les observa­
tions re9ues peuvent etre obtenus aupres du Bureau international de l'OMPI ou 
du Bureau de l' UPOV. Un resume de ces observations figure dans le document 
OMPI/UPOV/CE/I/3. 

3. En septembre/octobre 1989, l'Assemblee generale de l'OMPI et l'Assemblee 
de !'Union internationale pour la protection de la propriete industrielle 
(Union de Paris), ainsi que le Conseil de l'UPOV, ont approuve la proposition 
portant sur la tenue d'une reunion organisee conjointement par les deux organi­
sations en vue d 'examiner la quest ion de 1' interface entre la protect ion par 
brevet et la protection par certificat d'obtention vegetale. 

4. Par "interface", qui est le terme utilise dans les decisions precitees, 
il faut entendre les differents aspects de la relation existant entre les deux 
formes de protection, la mesure dans laquelle elles se rejoignent, elles 
s 'opposent, elles se chevauchent ou presentent des lacunes sur le plan de la 
protection. Dans la decision prise par le Conseil de l'UPOV en octobre 1988, 
il est question a cet egard des "relations entre la protection par brevet et 
la protection des obtentions vegetales" (voir le paragraphe l28.i) du document 
de l'UPOV C/XXII/14). Dans sa recommandation d'octobre 1988, le Comite 
d I experts de l'OMPI indique que 1' etude conjointe "devra - dans la mesure du 
possible - faire le point de la situation juridique en ce qui concerne la 
demarcation entre les deux formes de protection, degager les elements cles a 
examiner, exposer les arguments qui ont ete avances jusqu'a ce jour dans les 
debats - tant dans le cadre de l'OMPI que dans celui de l'UPOV- en faveur et 
a l'encontre des formules suggerees pour ladite demarcation" (voir le para­
graphe 132 du document de l'OMPI BioT/CE/IV/4). 

5. Plusieurs questions ont ete soulevees en ce qui concerne les inventions 
biotechnologiques, parmi lesquelles certaines ont une incidence sur la protec­
tion des inventions dans le domaine vegetal et interessent done l' interface 
entre la protection par brevet et la protection par certificat d'obtention 
vegetale. A cet egard, il y a lieu de se reporter aux documents elabores par 
le Comite d'experts de l'OMPI, en particulier ceux consacres au nouveau 
rapport rev1se sur la protection des inventions biotechnologiques par la 
propriete industrielle (document BioT/CE/IV/2) et aux solutions rev1sees 
suggerees pour la protection des inventions biotechnologiques par la propriete 
industrielle (document BioT/CE/IV/3). Ces documents peuvent etre obtenus 
aupres du Bureau international de l'OMPI. 

6. L'attention est aussi attiree sur la revision en cours de la Convention 
UPOV, dans le cadre de laquelle des questions relatives a 1' interface entre 
les brevets et les certificats d'obtention vegetale sont examinees. Un 
document ( IOM/IV/2), qui contient diverses propositions de rev1s1on, a ete 
examine en octobre 1989 pendant une reunion de l'UPOV avec les organisations 
internationales non gouvernementales; ce document peut etre obtenu aupres du 
Bureau de l'UPOV. 

7. Le present document indique, dans leurs grandes !ignes, les questions 
proposees a !'attention du Comite d'experts de l'OMPI. 
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II. Questions a examiner sur le theme de !'interface 

8. Les varietes vegetales devraient-elles pouvoir etre protegees par brevet 
et par certificat d'obtention vegetale? Dans !'affirmative, ces deux 
types de protection devraient-ils etre cumulatifs (c'est-a-dire, ces deux 
droits devraient-ils etre disponibles pour un seul et meme objet) ou 
consideres comme s'excluant mutuellement (c'est-a-dire, une personne 
doit-elle choisir le droit qu'elle souhaite obtenir en ce qui concerne un 
objet determine)? 

9. Quelles raisons, le cas echeant, justifient une quelconque limitation des 
droits susceptibles d'etre conferes par les systemes de propriete intel­
lectuelle en ce qui concerne des vegetaux ou des varietes vegetales de 
fa<;on a tenir compte de considerations touchant aux caracteres glmeraux 
du materiel biologique et des secteurs agricoles et horticoles? 

a) Quelle incidence pourraient avoir de telles limitations, conside-. 
rees comme justifiees du fait des caracteres generaux des secteurs 
agr icoles et hort icoles, sur le fonct ionnement des systemes de pro­
priete intellectuelle dans d'autres secteurs de l'activite economique? 

b) Quelles raisons, le cas echeant, permettent de refuser au titu­
laire de droits de propriete intellectuelle sur un vegetal ou une 
var iete vegetale d' exercer, en tout ou en partie, ses droi ts sur la 
production de materiel de reproduction ou de multiplication sur !'ex­
ploitation d'un producteur en vue de ressemer ou replanter ce materiel 
sur sa propre exploitation? 

c) Si des raisons le justifient effectivement, serait-il possible de 
prevoir une derogation aux droits de propriete intellectuelle sur les 
vegetaux ou les varietes vegetales de fa<;on que les agriculteurs aient 
automatiquement le droit d' utiliser le materiel ainsi produi t pour 
leurs propres besoins?. Cette utilisation devrai t-elle etre gratui te 
ou payante? 

d) Quelles raisons, le cas echeant, permettent de refuser au titu­
laire de droits de propriete intellectuelle sur un vegetal ou une 
variete vegetale la faculte d'exercer le droit qu'il peut avoir de ne 
pas autoriser 1 'utilisation de son vegetal ou de sa variE~te a des 
fins de recherche? 

e) S'il existe effectivement des raisons de ce genre, devrait-il etre 
ou non possible de prevoir une derogation a ces droits de propriete 
intellectuelle sur des vegetaux ou des varietes vegetales de fa<;on que 
leS ChercheurS aient automatiquement le droit d I Utiliser Ce vegetal 
ou cette variete vegetale a des fins de recherche? Cette utilisation 
devrait-elle etre gratuite ou payante? 

10. Quels problemes peut poser, le cas echeant, !'application aux varietes 
vegetales de la condition dite d'activite inventive ou de non-evidence ou 
la condition dite de divulgation suffisante? 

11. Quels problemes peut poser, le cas echeant, !'application du critere de 
nouveaute utilise dans le systeme des brevets ou le critere de distinction 
applique dans le cadre du systeme de certificats d'obtention vegetale, si 
les varietes vegetales peuvent etre protegees a la fois par un brevet et 
par un certificat d'obtention vegetale? A quels autres egards la protec­
tion des varietes vegetales dans le cadre de deux systemes appliquant des 
criteres differents peut-elle eventuellement poser des problemes? 
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12. Il semblerait possible de revendiquer une protection par brevet pour les 
vegetaux qui pre sen tent un caract ere determine et done d' assurer des 
droits exclusifs en ce qui concerne le caractere en question; cela n'est 
pas possible dans le cadre du systeme de protection par certificat d'ob­
tention vegetale. Quels avantages et inconvenients decoulent de la recon­
naissance de droits exclusifs sur un caractere de plantes? Est-il ou non 
souhaitable a cet egard de distinguer entre des caracteres qui sont 
l I expreSSiOn d I Un gene Clone 1 dont la Sequence a ete determinee et qui 
fait l'objet d'une revendication dans un brevet de produit ou de procede, 
et ceux qui resultent d'une recombinaison genetique? 

13. La protection par brevet des procedes de production de varietes vegetales 
devrait-elle s'etendre a une variete vegetale directement obtenue par le 
procede? 

14. Comment !'expression "variete vegetale" devrait-elle etre definie 

i) aux fins des exclusions de la protection par brevet? 

ii) aux fins de la protection des obtentions vegetales? 

a) Est-il souhaitable que les definitions correspondant aux fins 
precitees soient identiques? 

b) Est-il acceptable de definir une variete vegetale aux fins de 
!'exclusion de la protection par brevet comme une variete distincte, 
homogene et stable, c'est-a-dire une variete susceptible d'etre pro­
tegee en vertu de la Convention UPOV? 

c) Peut-on considerer comme acceptable une definition de !'expression 
"variete vegetale" qui recouvre la notion traditionnelle et generale 
de variete vegetale - par exemple, "tout ensemble de plantes apparte­
nant a une espece cultivee qui est considere comme une unite indepen­
dante a des fins de culture" - mais qui admette aussi que les varietes 
puissent etre representees a un moment donne par une ou plusieurs 
plantes ou par une ou plusieurs parties de plante qui renferment le 
code genetique complet des plantes? 

d) Devrait-il etre possible, en cas d'exclusion de la protection par 
brevet des varietes vegetales, d'obtenir une protection par brevet en 
decrivant l'objet d'une invention comme une "plante", ou comme une 
"partie" de plante contenant le code genetique complet d'une plante, 
par exemple une cellule ou un protoplaste? 

e) Peut-on considerer comme acceptable une definition de !'expression 
"variete vegetale" qui comprenne des lignees de cellules vegetales 
exclusivement utilisees dans des procedes industriels et eu egard 
auxquelles il n 'est presente aucune revendication pour une plante 
entiere? 

f) Le droit reconnu a l'obtenteur en ce qui concerne sa variete vege­
tale devrait-il s'etendre a toute partie des plantes de sa variete 
qui comprend le code genetique de ces plantes? 
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15. La solution n° 9 suggeree par l'OMPI* prend en consideration des problemes 
qui pourraient se poser dans le cadre du systeme de brevets en ce qui 
concerne le materiel autoreproductible. Une pareille extension ou expli­
cation de la protection par brevet est-elle souhaitable en ce qui concerne 
les varietes vegetales? Quel est l'effet probable de cette extension ou 
explication lorsque les varietes vegetales sont exclues de la protection 
par brevet? 

16. Quels seront les effets sur l'interface entre la protection par brevet et 
la protection par certificat d'obtention vegetale de l'incorporation 
proposee dans la Convention UPOV de la notion de "variete essentiellement 
derivee"** (ou principe de "dependance")? 

17. La solution n° 9 suggeree par l'OMPI et la notion de "variete essentielle­
ment derivee" peuvent-elles servir de fondements a un systeme equilibre 
de remuneration et d'incitation pour les auteurs d'inventions biotechno­
logiques et les obtenteurs? 

18. Des licences d'exploitation devraient-elles etre accordees au titre de 
brevets delivres pour des inventions biotechnologiques, en cas de depen­
dance, en faveur d'un obtenteur dont la variete ne peut pas etre exploitee 
sans une licence de ce genre? Quelles sont les conditions appropriees a 
cet egard? 

* La solution n° 9 suggeree par l'OMPI est libellee comme suit : 

"Information genetique constituant une caracteristique essen­
tielle du produit brevete.- La protection par brevet d'un produit 
qui consiste en une information genetique donnee constituant une 
caracteristique essentielle de l'invention, ou qui renferme une 
telle information, s'etend a toute matiere contenant le produit 
brevete 0U Obtenue a partir de Celui-ci 1 a COndition que ladite 
information genetique soit contenue et exprimee dans cette matiere." 

** La notion de "variete essentiellement derivee" apparait a l'article 5.3) 
du texte contenant les propositions de revision de la Convention UPOV : 

"3) Si une variete est essentiellement derivee d'une [seule] varie­
te protegee, le titulaire du droit sur la variete protegee 

[Variante l] peut interdire a tout tiers, en l'absence de son con­
sentement, d'accomplir les actes decrits au paragraphe l) ci-dessus 
en relation avec la nouvelle variete. 

[Variante 2] a droit a une remuneration equitable pour !'exploita­
tion commerciale de la nouvelle variete. 

[Variante 3] peut interdire a tout tiers, en l'absence de son con­
sentement, d'accomplir les actes decrits au paragraphe l) ci-dessus 
en relation avec la nouvelle variete. Toutefois, si la nouvelle 
variete presente une amelioration substantielle par rapport a la 
variete protegee, le titulaire du droit n'aura droit qu'a une remu­
neration equitable pour 1 'exploitation commerciale de la nouvelle 
variete." 

Le paragraphe l) mentionne ci-dessus enonce les effets generaux du droit 
accorde a l'obtenteur. 
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19. L'obtenteur d'une variiti qui est "essentiellement dirivie" d'une variiti 
protigie ( iventuellement par 1' incorporation dans la var iiti protigie d 'une 
information ginitique constituant une caractiristique essentielle d'une inven­
tion brevetie) devrait-il toujours avoir le droit, sous riserve du paiement 
d'une rimuniration iquitable, d'exploiter la variiti dirivie? 

20. Les titulaires de brevets ainsi que les titulaires de certificats d'obten­
tion vigitale devraient-ils pouvoir, lorsque les notions de "dipendance" et de 
"variite essentiellement derivee" v1sees aux paragraphes 18 et 19 ci-dessus 
sont d' application, negocier librement la concession de licences ou le refus 
d'en accorder? La partie qui cherche a obtenir une licence devrait-elle 
pouvoir l'obtenir 

i) dans tous les cas? 

ii) uniquement si l'intiret general l'exige? 

iii) uniquement si !'invention represente un progres technique important 
ou si la variete nouvelle presente une amelioration substantielle? 

21. Les titulaires de certificats d'obtention vigitale devraient-ils disposer 
d'un moyen de defense centre les titulaires de brevets de sorte qu'aucun acte 
relatif a une varieti pour laquelle un certificat d'obtention vegetale a ete 
delivre ne puisse etre interdit sur la base d'un brevet (voir !'article 5.5) 
dans le document IOM/IV/2)? 

[Fin du document] 


